
Il est facile de s’inscrire
Vous pouvez vous inscrire :
• En ligne sur soyezundonneur.ca
• En personne dans n’importe quel centre 

de ServiceOntario
• Par la poste en envoyant le formulaire 

de l’Inscription au don d’organes et de tissus. 
Téléchargez à soyezundonneur.ca/register

Inscrivez-vous 
et parlez-en ensuite 
à votre famille
En inscrivant dès maintenant votre 
consentement au don, vous soulagez votre 
famille du fardeau de prendre cette décision 
pour vous.
Après votre inscription, parlez à votre famille 
de votre décision de sauver des vies.
Santé Ontario (Le Réseau Trillium 
pour le don de vie), un organisme créé 
par le gouvernement de l’Ontario, est chargé 
de planifi er, de promouvoir, de coordonner 
et de soutenir le don d’organes et de tissus 
dans la province, et d’améliorer le système 
en place afi n de sauver plus de vies.

Pour vous inscrire ou pour en savoir plus,
visitez soyezundonneur.ca

ou téléphonez au 1 800 263 2833.

Inscrivez-vous dès 
aujourd’hui pour aider 
quelqu’un qui en a besoin
Tous les trois jours, une personne meurt faute 
d’avoir pu obtenir une greff e d’organe. En vous 
inscrivant pour devenir un donneur d’organes 
et de tissus, vous pourrez, à votre mort, sauver 
la vie de quelqu’un ou améliorer la qualité 
de vie d’autres personnes.

À propos du don 
d’organes et de tissus
• 1 seul donneur d’organes et de tissus peut 

sauver jusqu’à 8 vies et améliorer la qualité 
de vie d’au plus 75 personnes.

• Le devoir des professionnels de la santé 
est d’abord et avant tout de sauver des vies. 
Ce n’est que lorsqu’une vie ne peut être 
sauvée que le don d’organes et de tissus 
devient une option.

• Tout le monde peut être un donneur d’organes 
et de tissus, peu importe son âge ou son 
état de santé.

• La majorité des religions appuient le don 
d’organes et de tissus, ou respectent 
le choix personnel.

• Le don d’organes et de tissus ne devrait 
pas infl uer sur les dispositions prises pour 
les funérailles.

• Votre décision de donner est confi dentielle 
et ne changera rien aux soins médicaux 
que vous recevrez. Votre décision sera 
divulguée seulement en fi n de vie.

• Vous pouvez modifi er ou annuler votre 
consentement au don en tout temps.

Tous les trois jours 
survient le décès 
d’une personne 
en attente d’une 
transplantation.  
Un donneur d’organes peut 
sauver jusqu’à huit vies.

Qu’attendez-vous? 
Visitez soyezundonneur.ca pour inscrire 
votre consentement.
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